
 

 

 
 
 
 
 

DECLARATION OGM 
 
La Division ENARTIS de ESSECO S.r.l. assure que les produits œnologiques 
fabriqués, commercialisés et/ou obtenus dans ses installations sont 
conformes aux Réglementations 1829/2003 et 1830/2003.  
Les produits œnologiques Enartis ne sont pas génétiquement modifiés et 
ne dérivent pas de matières premières ou de micro-organismes 
génétiquement modifiés. 
En plus, il n’y a aucun risque de contamination croisée par des produits 
génétiquement modifiés. 
 
En particulier: 
 
- les produits organiques dérivés de fermentation tels que acides, 

vitamines et autres produits, ne sont pas fabriqués directement ou 
indirectement à l’aide de techniques de modification génétique. 

 
-  les enzymes proviennent de fermentations causés par des micro-

organismes qui ne sont pas génétiquement modifiés. 
 
- les levures sélectionnées et les bactéries malolactiques ne sont pas 

génétiquement modifiées.  
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